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L'activité des associations du
personnel fédéral.

Par Robert Bratschi.

A la fin de 1939, la Confédération occupait 64,685 personnes
en qualité de fonctionnaires, d'employés et d'ouvriers. Cette
distinction ne concerne pas la nature de l'emploi, mais uniquement
celle des conditions d'engagement. Est fonctionnaire l'agent nommé
pour une période administrative, quel que soit le travail qu'il
effectue. Seule est déterminante la question de savoir si la Confédération

a l'intention de l'engager d'une manière durable, exigeant
qu'il consacre son temps à sa fonction. L'ouvrier de la voie, le
facteur peuvent aussi bien avoir qualité de fonctionnaire que le
supérieur occupant un poste important. Les fonctionnaires touchent
un traitement annuel. Les employés et les ouvriers, par contre, sont
des personnes occupées soit à titre provisoire, soit qui ne sont pas
depuis longtemps au service de la Confédération et qui, partant, ne
seront nommés que plus tard fonctionnaires. Les employés sont
payés au mois, les ouvriers à la journée ou à l'heure. Les ouvriers
des ateliers constituent une catégorie spéciale. Comme les ouvriers
d'industrie, ils sont assujettis à la loi fédérale sur le travail dans les
fabriques et touchent un salaire horaire.

A la fin de 1939, l'administration générale de la Confédération,
y compris les P.T.T., l'Administration des douanes et le Département

militaire, occupait 37,550 agents; l'effectif du personnel des
Chemins de fer fédéraux était de 27,135. Les auxiliaires proprement

dits ne sont pas compris dans ces chiffres; leur nombre,
selon la saison, oscille entre 2000 et 4000 personnes. De même,
les employés des offices d'économie de guerre ne sont pas pris en
considération.

Le personnel occupé en permanence par la Confédération est
bien organisé syndicalement, tout particulièrement en ce qui
concerne les agents des Chemins de fer fédéraux, des P.T.T. et de
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